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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté n°  du 

portant attribution de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière (PDASR) 2023

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le décret  modifié  n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à  la  gestion budgétaire  et
comptable publique ;

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental d’Actions
de Sécurité Routière (PDASR) sur le budget du programme 207, activité 0207-0202-0102 ;

Vu  le  projet  déposé  sur  démarches  simplifiées
(https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/pdasr2023) sous le numéro de 12929875
par le Collège Geroges Pompidou (POUILLEY-LES-VIGNES) domicilié  25320 POUILLEY-LES-
VIGNES ;

Vu  le  bilan  déposé  sur  démarches  simplifiées
(https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/pdasr-en-2023-bilan)  sous  le  numéro  de
1293076  par  le  Collège  Geroges  Pompidou  (POUILLEY-LES-VIGNES)  domicilié   25320
POUILLEY-LES-VIGNES ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°25-2023-04-07-00003  du  07  avril  2023  portant  délégation  de
signature à M. Patrick VAUTERIN, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2023-06-07-00003 du 7 juin 2023 relatif à la subdélégation de
signature générale de M. VAUTERIN à ses collaborateurs ;

A R R Ê T E

Article 1er : Il est attribué une subvention de quatre cent quinze euros (415€), imputée sur le
programme  207,  activité  0207-0202-0102,  au  Collège  Geroges  Pompidou  (POUILLEY-LES-
VIGNES) pour la mise en place d’actions de sensibilisation à la sécurité routière.

Article 2 : Le montant de la subvention  sera versé en une fois  à la notification du présent
arrêté sur le compte dont les références suivent :

N° SIRET     :   192 516 730 00012

Direction départementale des territoires du Doubs
5 voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mél : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr 1/2
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Direction départementale
des territoires du Doubs

N° IBAN     :   FR76 1007 1250 0000 0010 0304 656

BIC     :   TRPUFRP1

N° CHORUS     :   1000111566

N° d’EJ     :   2104053799

Article  3 :  le  bilan  de  l’action  sera  complété  via  démarches  simplifiées
(https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/pdasr-en-2023-bilan)

Article 4 : Le reversement de la subvention allouée pourra être exigé, dans l’un ou l’autre des
cas suivants :

    • l’action retenue au PDASR n’est pas réalisée ou partiellement réalisée ;

    • le bilan à l’issue de cette action n’est pas déposé sous démarches simplifiées ;

    • la subvention est utilisée de façon non conforme à l’objet.

Article  5 : Le pôle Sécurité Routière de la DDT du Doubs doit être cité comme partenaire
financier dans toutes les communications liées à cette action (articles de presse, site Internet
de l’établissement scolaire, ...).

Article 6 : La présente décision peut faire l’objet soit d’un recours administratif,  soit d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25
044 BESANCON Cedex 3,  dans  le  délai  de deux mois  à compter  de la  notification de la
présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par  l’application informatique « Télérecours
citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 7 : Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs dont copie sera adressée à M. le
Principal du Collège Geroges Pompidou (POUILLEY-LES-VIGNES).

Fait à Besançon, le 19 juin 2023
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur départemental des territoires par
subdélégation

La responsable de l’Unité Sécurité Routière,
Gestion de Crises, Transports,
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Préfecture du Doubs
Sous-Préfecture de Pontarlier

Bureau de la réglementation
et de la cohésion sociale

Arrêté N°
Renouvellement de l’agrément au titre de la protection de l’environnement

de l’association Fédération départementale des Chasseurs du Doubs

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L 141-1, R 141-2 à R 141-20 ;

VU le décret n° 2011-832 du 12 juillet 2011 relatif à la réforme de l'agrément au titre de la protection
de l'environnement et à la désignation des associations agréées, organismes et fondations reconnues
d'utilité publique au sein de certaines instances ;

VU l'arrêté ministériel du 12 juillet 2011 relatif à la composition du dossier de demande d'agrément au
titre de la protection de l'environnement, du dossier de renouvellement de l'agrément et à la liste des
documents à fournir annuellement ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2018-01-23-002 du 23 janvier 2018 portant agrément de l'association
Fédération départementale des Chasseurs du Doubs au titre de la protection de l'environnement ;

VU la demande de renouvellement reçue le 13 janvier 2023 par M. Jean-Maurice BOILLON, président
de l’association Fédération départementale des Chasseurs du Doubs, dont le siège social est situé
rue du Châtelard 25360 GONSANS ;

VU l'arrêté n°25-2023-01-24-00008 du 24 janvier 2023 portant délégation de signature à M. Nicolas
ONIMUS, sous-préfet de Pontarlier ;

VU l'avis  favorable  émis  par  la  direction  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du
logement Bourgogne-Franche-Comté le 14 juin 2023 ;

VU l’avis favorable émis par le procureur général près de la cour d’appel de Besançon le 8 mars
2023 ;

VU l’avis favorable émis par le directeur départemental des territoires le 31 janvier 2023 ;

69 rue de la République
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Préfecture du Doubs
Sous-Préfecture de Pontarlier

Considérant que  la  Fédération  départementale  des  Chasseurs  du  Doubs  remplit  le  critère
d’ancienneté nécessaire pour être agréée : elle a en effet été créée le 17 juillet 1925 et a obtenu son
agrément initial de protection de l'environnement le 25 octobre 1978. Suite à la réforme de l’agrément
au titre de la protection de l’environnement par décret N°2011-832 du 12 juillet 2011, son agrément a
été renouvelé le 27 décembre 2012, puis renouvelé le 23 janvier 2018 pour une durée de 5 ans.

Considérant que la Fédération départementale des Chasseurs du Doubs relève bien, de par son
objet  statutaire,  de l’un des domaines mentionnés à l'article L 141-1 du code de l'environnement,
nécessaire pour l’agrément, à savoir : la gestion de la faune sauvage, depuis plus de 3 ans ;

Considérant que la Fédération départementale des Chasseurs du Doubs déclare compter  7 500
adhérents chasseurs ainsi que 691 adhérents territoires pour la saison 2021-2022, à jour de leur
cotisation ;

Considérant  que,  au  vu  de  ses  différentes  activités,  on  peut  considérer  que  la  Fédération
départementale des Chasseurs du Doubs œuvre à titre principal pour la protection de l’environnement
au titre de l’article L. 141-1 du code de l’environnement :

- la préservation des habitats et de la faune sauvage : la Fédération départementale des Chasseurs
du Doubs met en place des aides à la reconstitution des habitats des espèces sauvages par la mise
en oeuvre du programme AGRIFAUNE :  promotion des jachères  environnementales,  préservation
des  haies  champêtres  et  des  vergers,  mise  en  place  de  cultures  faunistiques,  jachères
environnementales et mesures agro-environnementales ; ainsi que par des actions de sensibilisation
au rôle de ces réservoirs de biodiversité, auprès des chasseurs, agriculteurs, élus locaux, particuliers,
publics scolaires.

Elle coordonne ce programme pour l’ensemble de la région Bourgogne-Franche-Comté.

Elle  accompagne  des  collectivités  pour  la  gestion  des  milieux  naturels :  plans  de  gestion  pour
améliorer  la  fonctionnalité  et  la  biodiversité,  démarches  administratives,  concertation  locale  et
médiation entre utilisateurs de la nature.

Elle contribue à la mise en œuvre de travaux de restauration et assistance technique : réouverture de
zones humides, comblement de drains, aménagement d’abreuvoirs à bétails en bordure de ruisseaux,
plan de lutte contre les plantes invasives, etc.

-  le  suivi  des  espèces,  via  notamment  des animations  de comptage  et  de suivi  des  populations
animales.

La Fédération Départementale des Chasseurs du Doubs contribue à la mise en place et au suivi d'un
observatoire des équilibres faune/flore, en partenariat avec l'Office National des Forêts et le Centre
Régional de la Propriété Forestière. 

Elle est impliquée dans le Plan national d’Action grand Tétras, le suivi des espèces prédatrices et
protégées (lynx, loup).
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Préfecture du Doubs
Sous-Préfecture de Pontarlier

Dans le cadre du programme CARELI, elle propose de mettre en place, aux côtés de la FREDON, la
FDSEA 25 et FNE 25, avec l’appui des chercheurs du laboratoire Chrono-Environnement spécialisés
dans l’étude des écosystèmes  et  du laboratoire  de sociologie  de l’Université  de Franche-Comté,
spécialisé dans l’analyse du monde rural, une recherche-action concernant les effets de la protection
du  renard  sur  les  populations  de  campagnols  comparativement  au  classement  comme  espèce
chassable et susceptible d’occasionner des dégâts.

La fédération participe chaque année aux comptages de suivi des populations nicheuses des oiseaux
de passage en France (ACT).

Elle a contribué à un programme de recherche sur les relations prédateurs / proies en contexte de
pullulation  de  campagnols,  au programme ReZo humide  (chantier  de mise en place  de  plan de
gestion et mesures favorables à la faune et à la flore sur 8 zones humides). 

Aux côtés des fédérations de chasse 70 et 90, avec le soutien de l’agence de l’eau RMC, elle s’est
investie  dans  un  projet  commun  ayant  pour  objectif  la  réalisation  d’un  document  stratégique
d’intervention en faveur des milieux humides à l’échelle de ces 3 départements. Une boite à outils a
été réalisée à destination des personnels et des élus des FDC ainsi qu’aux partenaires impliqués
dans ces thématiques.

Les opérations de restauration réalisées répondent aux objectifs de la stratégie trame verte et bleue
(25  mares  réparties  entre  les  3  territoires).  Les  milieux  restaurés  feront  l’objet  de  suivis
environnementaux et d’une vigilance des acteurs locaux.

- la formation de ses adhérents en lien avec l’activité de chasse ou de piégeage, de la sécurité.

En matière d'information et d'éducation au développement durable (EDD), la fédération assure, en
mission  première,  la  formation  initiale  et  continue  des  chasseurs.  Par  ailleurs,  la  Fédération
départementale  des  Chasseurs  du  Doubs  propose  l’accès  à  un  site  internet  documenté,  intitulé
Ekolien,  correspondant  à  un  réseau  collaboratif  des  fédérations  départementales  de  chasse.  La
fédération propose  des animations pédagogiques à travers son sentier de découverte de Gonsan,
ainsi que des visites sur le marais de Saône, et mène aussi quelques interventions en milieu scolaire. 

Elle dispose d’un service juridique, proposant notamment une formation concernant les compétences
des  maires  en  matière  de  chasse  et  de  faune  sauvage ;  elle  contribue  à  une  médiation
environnementale  (apport  d’éléments  techniques d’aide à la  prise  de décision des agriculteurs  et
propriétaires), et apporte un conseil juridique sur les questions de droit rural et de l’environnement.

Par ailleurs, la Fédération départementale des Chasseurs du Doubs participe à différentes instances
consultatives  départementales  (CDCFS,  CDPENAF,  CODERST,  CDNPS,  CDCEA,  schéma
d’aménagement et de gestion des eaux du Haut-Doubs et de la Loue).
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Préfecture du Doubs
Sous-Préfecture de Pontarlier

Considérant que la Fédération départementale des Chasseurs du Doubs exerce son activité sur une
partie significative sur le ressort géographique correspondant à ses statuts ;

SUR proposition de Monsieur le Sous-Préfet de l’arrondissement de Pontarlier ;

A R R E T E

Article 1er : L'association intitulée "Fédération départementale des Chasseurs du Doubs", dont le
siège social est situé rue du Châtelard 25360 GONSANS, est agréée au titre de la protection de
l'environnement, dans le cadre départemental.

Article 2 : L'agrément est délivré pour une durée de cinq ans.

Article 3 : L'association devra adresser chaque année au préfet du Doubs, les documents fixés par
l'article  3  de  l'arrêté  ministériel  du  12  juillet  2011  susvisé  et  comprenant  notamment  le  rapport
d'activité, les comptes de résultat et de bilan ainsi que leurs annexes, qui sont communicables à toute
personne sur sa demande et à ses frais.

Article 4 : La demande de renouvellement devra être adressée au préfet du Doubs six mois au moins
avant la date d'expiration de l'agrément en cours de validité.

Article 5 : L'agrément pourra être abrogé :

- si l'association ne justifie plus du respect des conditions prévues par les articles L 141-1 et
R 141-2 du code de l'environnement ;

- si l'associations exerce son activité statutaire dans un cadre territorial plus limité que celui pour
lequel elle bénéficie de l'agrément,  dans les conditions définies à l'article R 141-3 du même
code ;

- en cas de non respect des obligations mentionnées à l'article R 141-19 (article 3 du présent
arrêté).

Article 6 : L'arrêté préfectoral  n° 25-2018-01-23-002 du 23 janvier 2018 susvisé est abrogé.
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Préfecture du Doubs
Sous-Préfecture de Pontarlier

Article 7     :  Le Sous-Préfet de Pontarlier est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs et dont une copie sera transmise à :

-          M. le Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Bourgogne-
Franche-Comté,

-          M. le Directeur départemental des territoires du Doubs,

-          M. le Procureur général près la cour d'appel de Besançon,

-          M. le Président de la Fédération départementale des Chasseurs du Doubs.

Pontarlier, le 20 juin 2023

Pour le Préfet, par délégation,
Le Sous-Préfet,

Nicolas ONIMUS

DELAIS ET VOIES DE RECOURS     :

Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa publication :

- d’un recours gracieux auprès du préfet du Doubs.

- d’un recours hiérarchique auprès du ministre de la transition écologique et solidaire.

L’absence de réponse de l’administration au terme d’un délai de deux mois vaut décision implicite de 
rejet.

Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou à compter de la décision explicite 
ou implicite prise sur le recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr

69 rue de la République
25304 Pontarlier Cedex 5/5

Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2023-06-20-00005 - arrêté renouvelant l'agrément au titre de la protection de l'environnement de la

Fédération départementale des chasseurs du Doubs 34


